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• N° 43-2025 du 10 octobre 2025 relative à la convention entre la CCBDP et l’association 
Initiative Seuil de Provence Ardèche Méridionale (ISDPAM) pour la mise à disposition de 
locaux pour un montant de 480 € net mensuel. 

 

• N° 44-2025 du 10 octobre 2025 relative à l’achat de conteneurs roulants ordures ménagères 
et collecte sélective auprès de la société UGAP, 1 boulevard Archimède 77444 Marne-la-
Vallée pour un montant de 21 294 € TTC. 

 

• N° 45-2025 du 10 octobre 2025 relative aux travaux de purge du site naturel d’escalade du 
Saint-Julien à Buis-les-Baronnies portés par le Syndicat local du Bureau des guides des 
Baronnies pour un montant global de 18 400 € TTC. 

 

• N° 46-2025 du 16 octobre 2025 relative à une prestation d’étude et d’accompagnement sur 
le plan budgétaire, financier et fiscal effectuée par Patricia DARELLIS Consultant, pour un 
montant de 12 240 € TTC. 

 

• N° 47-2025 du 23 octobre 2025 relative à l’accord-cadre à bons de commande de fournitures 
de bureau et de petits matériels avec l’entreprise SAS LYON BUREAU sise 15 Jean Corona 
à Vaulx-en -Velin (69120), pour un montant de 9 500 € HT annuel, contrat reconduit tacitement 
pour une durée de 48 mois. 

 

• N° 48-2025 du 23 octobre 2025 relative à l’accord-cadre à bons de commande de papiers 
divers er recyclés avec l’entreprise SAS FIDUCIAL BUREAUTIQUE sise 41 rue du Capitaine 
Guynemer à Courbevoie (92400, pour un montant de 2 900 € HT annuel, contrat reconduit 
tacitement pour une durée de 48 mois. 

 

• N° 49-2025 du 25 octobre 2025 relative à l’accessibilité pour les salles de réunions du siège 
annexe à Buis-les-Baronnies effectuée par la société Arthésis sise 313 avenue Marcel Mérieux 
à Brignais (69530), pour un montant de 25 507.54 € TTC. 

 

• N° 50-2025 du 30 octobre 2025 relative à l’installation sonorisation pour les salles de réunions 
du siège annexe à Buis-les-Baronnies   effectuée par la société Arthésis sise 313 avenue 
Marcel Mérieux à Brignais (69530), pour un montant de 15 934.81 € TTC. 

 

• N° 51-2025 du 25 octobre 2025 relative à l’installation vidéo pour les salles de réunions du 
siège annexe à Buis-les-Baronnies effectuée par la société Arthésis sise 313 avenue Marcel 
Mérieux à Brignais (69530), pour un montant de 15 195.37 € TTC. 

 



• N° 52-2025 du 10 novembre 2025 relative à la fourniture de voiles d’ombrage pour le Pôle 
Petite Enfance à Buis-les-Baronnies par la SAS SERRURERIE METALLERIE 
FERRONNERIE (SMF), sise 74 chemin de Bronsou à Cliousclat (26270), pour un montant de 
21 830.99 € TTC. 

 

• N° 53-2025 du 10 novembre 2025 relative au renouvellement du contrat d’hébergement et de 
services associés avec SIRAP SASU, ZA Paul Louis Héroult à Romans-sur-Isère (26106) pour 
permettre l’usage du logiciel XMAP solution NEXT’ADS pour un montant de 6 817,54 € TTC 
annuel sur une période de 3 ans. 
 

 
 


